
AFFAIRES CIVILES ET PENALES 
 
Les juridictions compétentes en matière civile le sont aussi en matière pénale. L’esprit du 
système est le même, mais il subsiste néanmoins quelques différences :  
 
 AFFAIRES CIVILES  AFFAIRES PENALES  

1ERE 
INSTANCE  

• Tribunaux de paix Ειρινοδικειο	  
(Eirinodikio)	   
• Tribunaux de première instance  
Πρωτοδικείο	  (Protodikion)	  - statuant en juge 
unique - statuant en collège de  
trois juges  

• Tribunaux de paix Ειρινοδικειο	  
(Eirinodikio)	   
• Tribunaux de première instance  
Πρωτοδικείο	  (Protodikion)	   

• -  statuant en juge unique  
• -  statuant en collège de  

trois juges  
• -  statuant en jury mixte  

(3 juges du Tribunal de 
1ère instance + 4 jurés)  

• Tribunal des mineurs  

2EME 
INSTANCE  

• Cours d’Appel ordinaires  
Εφετείο	  (Ephetion)	   

• Cours d’Appel ordinaires  
Εφετείο	  (Ephetion)	   

• -  statuant en jury mixte  
(3 juges d’appel + 4  
jurés)  

• -  statuant en collège de  
trois juges  

• -  statuant en collège de  
cinq juges  

• Cour d’Appel des Mineurs  
3EME	  
INSTANCE	   

La Cour Supreme [Langues disponibles : grec] ou Cour de Cassation Άρειος	  
Πάγος	  (Areios	  Pagos)	   

	  


